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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
� : 05 63 97 70 90 

Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020204001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Routes départementales n° 61 et n° 53 
Communes de BOISSEZON, CAMBOUNES, LE RIALET, LE VINTROU, 

PAYRIN-AUGMONTEL, PONT-DE-L’ARN 

� 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983,  

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Mars 2020 présentée par l’association ASA Monts d'Autan , Maison des association, 
41 rue Galibert Pons 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation du Tour Auto 2020 Optic 2000 sur les 
routes départementales :  

N° 61 de catégorie 3 du PR 0 + 860 au PR 12 + 410, sur le territoire des communes de 
PAYRIN-AUGMONTEL, PONT DE L’ARN, BOISSEZON, CAMBOUNES, LE RIALET, 

N° 53 de catégorie 3 du PR 38+240 au PR 33+450, sur le territoire des communes Du RIALET, 
BOISSEZON, PONT de L’ARN et LE VINTROU. 

Sous réserve des dispositions réglementaires liées à la crise sanitaire et au COVID 19. 

La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de 
secours et ceci : 

Le 04 Septembre 2020 de  06h30 à  14h30. 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

AUGMONTEL - LE RIALET : 
RD 612 vers CASTRES jusqu'au carrefour avec la RD93 prendre direction NOAILHAC 
RD93 jusqu'au carrefour avec la RD68 prendre direction ANGLES 
RD68 jusqu'au carrefour avec la RD53 prendre direction ANGLES 
RD53 jusqu'au carrefour avec la RD68 prendre direction Saint AMANS 

LE RIALET - AUGMONTEL 
RD53 vers BOUISSET jusqu'au carrefour avec la RD68 prendre direction LE BEZ 
RD53 jusqu'au carrefour avec la RD68 prendre direction BOISSEZON 
RD68 jusqu'au carrefour avec la RD93 prendre direction BOISSEZON 
RD93 jusqu'au carrefour avec la RD612 prendre direction MAZAMET 

 
PONT DU BOUYSSOU - LE RIALET : 

RD 53 vers LE VINTROU jusqu'au carrefour avec la RD161 prendre direction St PEYRES 
RD161 jusqu'au carrefour avec la RD61 prendre direction BOUISSET 
RD61 jusqu'au carrefour avec la RD53 prendre direction LE RIALET 

LE RIALET - PONT DU BOUYSSOU 
RD53 vers ANGLES jusqu'au carrefour avec la RD61 prendre direction St PEYRES 
RD61 jusqu'au carrefour avec la RD161 prendre direction LE VINTROU 
RD161 jusqu'au carrefour avec la RD53 prendre direction MAZAMET 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Maire de la commune de BOISSEZON, 
Le Maire de la commune de CAMBOUNES, 
Le Maire de la commune de PONT-DE-LARN, 
Le Maire de la commune de LE RIALET, 
Le Maire de la commune de LE VINTROU, 
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Réf. C2020204001  
 

 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association chargée de la manifestation, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020308001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 903- Commune de VALENCE-D'ALBIGEOIS 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 903 de catégorie 1 du PR 18 + 200 au PR 19 + 500 sur le territoire de la 
commune  de VALENCE-D'ALBIGEOIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
k10 au droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020 au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALENCE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020308002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 74- Commune de VALENCE-D'ALBIGEOIS 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 35 + 500 au PR 39 + 300 sur le territoire de la 
commune  de VALENCE-D'ALBIGEOIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
k10 au droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020 au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALENCE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020303002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 75- Commune de TREBAS-LES-BAINS 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau sur la route 
départementale n° 75 de catégorie 3 du PR 0 + 900 au PR 1 + 0 sur le territoire de la 
commune  de TREBAS-LES-BAINS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux et piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TREBAS-LES-BAINS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020303001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 172- Commune de TREBAS-LES-BAINS 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d’un poteau télécom sur la route 
départementale n° 172 de catégorie 2 du PR 16 + 700 au PR 16 + 750 sur le territoire de la 
commune  de TREBAS-LES-BAINS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux et piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TREBAS-LES-BAINS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020285003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 94- Commune de SERENAC 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 3 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 94 de catégorie 3 du PR 9 + 0 au PR 9 + 900 sur le territoire de la 
commune  de SERENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020  au 10 Juillet 2020  entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020285002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 100- Commune de SERENAC 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 3 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 19 + 0 au PR 20 + 350 sur le territoire de la 
commune  de SERENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020 au 10 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020285001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 70- Commune de SERENAC 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 70 de catégorie 3 du PR 16 + 0 au PR 17 + 0 sur le territoire de la 
commune  de SERENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020 au 10 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020264001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune de SAINT-MICHEL-LABADIE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 6600 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 128 + 0 au PR 129 + 100 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-MICHEL-LABADIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
k10 au droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020  au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MICHEL-LABADIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020259001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 100- Commune de SAINT-JULIEN-GAULENE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur la route 
départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 21 + 750 au PR 21 + 850 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-JULIEN-GAULENE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020 au 10 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JULIEN-GAULENE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020247002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 74- Commune de SAINT-CIRGUE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 32 + 0 au PR 33 + 500 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-CIRGUE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020  07h00 au 26 Juin 2020 entre 7h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-CIRGUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020247001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 70- Commune de SAINT-CIRGUE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 70 de catégorie 3 du PR 19 + 0 au PR 23 + 0 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-CIRGUE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci :  

Du 08 Juin 2020 au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-CIRGUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020240001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 77- Commune de SAINT-ANDRE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacemant de 13 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 77 de catégorie 2 du PR 25 + 0 au PR 27 + 0 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-ANDRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-ANDRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020199002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune de PADIES 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement  de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 132 + 300 au PR 132 + 400 sur le territoire de la 
commune  de PADIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020 au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PADIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020199001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 100- Commune de PADIES 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , Boulevard Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 30 + 0 au PR 32 + 500 sur le territoire de la 
commune  de PADIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020 au 19 Juin 2020 entre 07h00 et  19h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PADIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020128002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58 - Commune de LACROUZETTE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012), 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 19 Mai 2020 présentée par le secteur routier de Castres, Place du 1er Mai 81100 
CASTRES, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Suite à l’effondrement d’une partie de la chaussée et de l’accotement sur la route 
départementale n° 58 de catégorie 2 du PR 5 + 600 au PR 5 + 880 et du PR 6 au PR 6 + 200, 
sur le territoire de la commune de LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par des 
panneaux de signalisation type B15 / C18 et ceci : 

Du 05 juin 2020  08h00 au 06 juillet 2020 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, le Directeur des routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020195001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 50B - Commune de NAVES 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012), 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 19 Juin 2020 présentée par le secteur routier de Castres, Place du 1er mai 81100 
CASTRES, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Suite à l’effondrement d’une partie de l’accotement sur la route départementale n° 50B de 
catégorie 2 du PR 3 + 100 au PR 3 + 300, sur le territoire de la commune de NAVES, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par des panneaux de signalisation type B15 / C18 et ceci : 

Du 05 juin 2020  08h00 au 06 juillet 2020 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAVES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020089002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 74- Commune de FAUSSERGUES 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 40 + 0 au PR 48 + 0 sur le territoire de la 
commune  de FAUSSERGUES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020  au 26 Juin 2020 entre 07H00 et  09h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020089001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 100- Commune de FAUSSERGUES 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 6600 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 32 + 500 au PR 34 + 0 sur le territoire de la 
commune  de FAUSSERGUES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juin 2020 au 27 Juin 2020  entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020073001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 70- Commune de CRESPINET 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 4 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 70 de catégorie 3 du PR 14 + 500 au PR 16 + 0 sur le territoire de la 
commune  de CRESPINET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020 au 10 Juillet 2020  entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CRESPINET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

49



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020047002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 75- Commune de CADIX 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur la route 
départementale n° 75 de catégorie 3 du PR 7 + 700 au PR 7 + 800 sur le territoire de la 
commune  de CADIX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADIX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020047001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune de CADIX 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 114 + 800 au PR 115 + 300 sur le territoire de la 
commune  de CADIX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux et piquets k10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020  entre 07h00 et 18h00 hors week-end. 

 

52



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADIX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

53



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020019002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 700- Commune d' ASSAC 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteraux télécom sur la route 
départementale n° 700 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 1 + 0 sur le territoire de la commune  
d' ASSAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au droit du chantier et 
ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ASSAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020019001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune d' ASSAC 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 11 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 117 + 900 au PR 120 + 0 sur le territoire de la 
commune  d' ASSAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 16 Juin 2020  au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ASSAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020010002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 77- Commune d' AMBIALET 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 5 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 77 de catégorie 2 du PR 22 + 800 au PR 24 + 500 sur le territoire de la 
commune  d' AMBIALET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets k10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020288004  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 45 - COMMUNE de SOREZE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU la demande en date du 26 Février 2020 présentée par le secteur routier de Castres, place du 1er Mai 
81100 CASTRES 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2020288001, du 05 Mars 2020, réglementant la 
circulation du 26 Février 2020 au 05 Juin 2020, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2020288001, du 05 Mars 2020 
: Suite au déracinement d'un arbre en bord de chaussée, sur la route départementale n° 45, de 
catégorie 3, au PR 25 + 850, sur le territoire de la commune  de SOREZE, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux de chantier au droit de l’éboulement et ceci : 

Du 05 juin 2020 au 06 juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOREZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020081002  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 12 - COMMUNE de DOURGNE 

� 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU la demande en date du 26 Février 2020 présentée par le secteur routier de Castres, place du 1er Mai 
81100 CASTRES, 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2020081001, du 05 Mars 2020, réglementant la 
circulation du 26 Février 2020 au 05 Juin 2020, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2020081001 du 05 Mars 2020, 
pour : Suite à l’effondrement d'un mur de soutènement, sur la route départementale n° 12, de 
catégorie 3, au PR 66 + 720, sur le territoire de la commune  de DOURGNE, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par panneaux B15/C18 au droit du chantier et ceci : 

Du 05 juin 2020 au 06 juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DOURGNE, 
Le Maire de la commune d' ARFONS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
� : 05 63 74 41 20 

Mel : secteur.brassac@tarn.fr 
Réf. C2020062003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juin 2020 présentée par le Secteur de Brassac, route du Salas 81260 BRASSAC. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour assurer la protection des lieux et des usagers suite à l’affaissement du talus de remblai de 
la route départementale n° 66 de catégorie 2 du PR 20 + 90 au PR 20 + 110 sur le territoire de 
la commune de FONTRIEU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par B15-C18 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 04 Juin 2020 au 04 Décembre 2020. 

        24h00 sur 24h00,  

            Samedis dimanches et jours fériés. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

65



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
� : 05 63 74 41 20 

Mel : secteur.brassac@tarn.fr 
Réf. C2020062002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juin 2020 présentée par Secteur de Brassac , route du Salas 81260 BRASSAC. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour assurer la sécurité des usagers de la route, suite à l’affaissement de chaussée dû à 
l’éboulement d’un ouvrage hydraulique sur la route départementale n° 66 de catégorie 3 au PR 
37 + 850, au lieu dit « Biège » sur le territoire de la commune  de FONTRIEU, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par un ensemble de panneaux  B15 C18 au droit du chantier et ceci : 

Du 04 Juin 2020 au 04 Décembre 2020. 

        24h00 sur 24h00,  

            Samedis dimanches et jours fériés. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
� : 05 63 42 82 52 

Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020294007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Mai 2020 présentée par entreprise l'entreprise GENDRY Forage, ZA de Villeneuve, 1 
rue de HONGRIE, 53400 CRAON. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d'un forage dirigé sur la route 
départementale n°964 de catégorie 1 du PR 34+570 au PR 34+670 sur le territoire de la 
commune de TECOU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier et ceci de 8h 
à 18h et hors week-end: 

Du lundi 08 Juin au vendredi 19 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 

Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020106002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 
Routes départementale n° 35 ; n°28 et n°12 

Communes de GRAZAC et RABASTENS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Mai 2020 présentée par l’Entreprise SOTRANASA, 35 boulevard Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur les routes 
départementales n° 35 du PR 5 + 807 au PR 9 + 952 ;n°28 du P.R. 14+900 au P.R. 16+600 et 
n°12 du P.R.13+800 au P.R 20+000 de catégorie 3 sur le territoire des communes  de 
GRAZAC et RABASTENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 8h00 à 18h00: 

Du 08 Juin 2020 au 26 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAZAC, 
Le Maire de la Commune de RABASTENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
� : 05 63 83 13 00 

Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020150003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°135- Commune de LUGAN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2020 présentée par entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint-Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteau télécom sur la route 
départementale n° 135 de catégorie 3 du PR 0 + 734 au PR 1 + 910 sur le territoire de la 
commune  de LUGAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci  en journée de 8h00 à 17h00 durant la période : 

Du 08 Juin 2020 au 19 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LUGAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
� : 05 63 83 13 00 

Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020150002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 35- Commune de LUGAN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2020 présentée par entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint-Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 22 + 262 au PR 23 + 788 sur le territoire de la 
commune  de LUGAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci  en journée de 8h00 à 17h00 durant la période: 

Du 08 Juin 2020 au 19 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LUGAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 

Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020042003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58- Commune de BURLATS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2020 présentée par le secteur routier de Castres, Place du 1° Mai 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Suite à l’effondrement d’une partie de chaussée et d’accotements sur la route départementale 
N° 58 de catégorie 2 du PR 2 + 400 au PR 2 + 600, sur le territoire de la commune de 
BURLATS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par panneaux B15 - C18 au droit du chantier et 
ceci : 

Du  05 juin au 06 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BURLATS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 

Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020143002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 622- Commune de LESCOUT 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Mai 2020 présentée par le SDET, 2 rue Gustave Eiffel 81000 ALBI, représenté par 
l’entreprise SPIE CityNetworks, 7 route de Dourgne 81580 SOUAL. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de ligne HTA/BT sur la route 
départementale N° 622 de catégorie 1 du PR 7 + 0 au PR 7 + 500 sur le territoire de la 
commune de LESCOUT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci : 

Du 05 Juin 2020 au 03 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LESCOUT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
P/La Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 

Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020156004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 22- Commune de MARSSAC-SUR-TARN 

� 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise Spie Citynetworks Albi, 42 chemin A Einstein   
81000 ALBI 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de renforcement BT et pose poste PSSA  « Le Birbal » 
sur la route départementale n° 22 de catégorie 3 du PR 1 + 340 au PR 1 + 920 sur le territoire 
de la commune de MARSSAC-SUR-TARN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci tous les jours de 8h00 à 17h30 : 

Du 08 Juin 2020 au 11 Juin 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Marssac → Cadalen : 
-par RD13 du P.R. 34+750 au P.R. 32+112 
-par RD23 du P.R. 1+023 au P.R. 1+410 
-par RD24 du P.R. 0+000 au P.R. 0+825 
-par RD22 du P.R 4+277 au P.R. 1+920 

Cadalen → Marssac 
-par RD22 du P.R 1+920 au P.R. 4+277 
-par RD24 du P.R. 0+825 au P.R. 0+000 
-par RD23 du P.R. 1+410 au P.R. 1+023 
-par RD13 du P.R. 32+112 au P.R. 34+750 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MARSSAC-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 
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La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
� : 05 63 60 02 34 

Mel : secteur.realmont@tarn.fr 
Réf. C2020004004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 999- Commune d' ALBI 

� 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2020 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont, 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

VU l’avis favorable de la Mairie d’ALBI en date du 3 juin 2020, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de purge chaussée sur la route départementale n° 999 
de catégorie 1 au PR 36 + 585 sur le territoire de la commune  d' ALBI, la route sera fermée à 
tous les véhicules sauf riverains et ceci, pendant une nuit à partie de 19h00, durant la période : 

Du 08 Juin 2020  au 12 Juin 2020. 
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• Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi : 

•  Chantier entre le giratoire Rue des AGRICULTEURS / RD999 et le giratoire Rue Arsène 
d’ARSONVAL / RD999 : 

Les travaux s’effectueront sous déviation  

Déviation sens ALBI-MILLAU : 

- Rue des AGRICULTEURS, 

- Rue Henri MOISSAN, 

- Rue Arsène d’ARSONVAL, 

Déviation sens MILLAU-ALBI : 

- Rue Arsène d’ARSONVAL, 

- Rue André AMPERE, 

- Rue des AGRICULTEURS. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALBI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 

Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020145002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Mai 2020 présentée par l’Entreprise L.M.T.P. , 208 route de Belcastel 81500 
LAVAUR. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de dépose radar + GC ETF 6023 sur la route 
départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 48 + 0 au PR 48 + 100, sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Le 15 Juin 2020 de 8h00 à 17h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
� : 05 63 37 62 10 

Mel : secteur.lacaune@tarn.fr 
Réf. C2020124003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°622- Commune de LACAUNE 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Mai 2020 présentée par Enedis Castres, 46 avenue Charles De Gaulle, 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux d’extension du réseau Enedis basse tension en 
accotement de la route départementale n° 622 de catégorie 1 du PR 50 + 763 au PR 51 + 0 
sur le territoire de la commune  de LACAUNE, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 6 au 31 Juillet 2020, 

En journée uniquement de 8h00 à 18h00 et hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
� : 05 63 53 79 60 

Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020280003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 80- Commune de LE SEGUR 

� 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juin 2020 présentée par Mairie de Le Ségur, Le Bourg 81640 LE SEGUR 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’installation d'échaffaudage sur la route 
départementale n° 80 de catégorie 3 au PR 10 + 865 au lieu dit « Le Bourg » sur le territoire de 
la commune de LE SEGUR, la route sera fermée à tous les véhicules de plus de 3.5 tonnes et 
ceci : 

Du 05 Juin 2020  08h00 au 19 Juin 2020  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Le Ségur  -  Monestiés : 
RD 80 du PR 10+855 (localisation des travaux) au PR 9+830 (carrefour VC 14) 
VC14 (carrefour RD 80) au (carrefour de la RD 27) 
RD 27 du PR 32+160 (carrefour VC 14) au PR 32+996 (carrefour de la RD 80 
RD 80 du PR 10+865 (carrefour de la RD 27) au PR 10+855 (localisation des travaux ) 

Sens  : Monestiés  -  Le Ségur 
RD 80 du PR 10+855 (localisation des travaux) au PR 10+865 (carrefour RD 27) 
RD 27 du PR 32+996 (carrefour RD 80) au PR 32+160 (carrefour de la VC 14) 
VC 14 (carrefour RD 27) au  (carrefour de la RD 80) 
RD 80 du PR 9+830 (carrefour de la VC 14) au PR 10+855 (localisation des travaux ) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

 
Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
� : 05 63 97 70 90 

Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020002001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune d' AIGUEFONDE 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2020 présentée par le secteur de MAZAMET, 28 rue du couvent 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’abattage d’arbre d'alignement par l'entreprise  
                      ECO VA NA sur la route départementale n° 53 de catégorie 2 du PR 10 + 750 au PR 10 + 850, 

au lieu dit « Calmont » sur le territoire de la commune d' AIGUEFONDE, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par alternat manuel au droit du chantier et ceci : 

Du 11 Juin 2020  08h00 au 12 Juin 2020  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AIGUEFONDE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
� : 05 63 97 70 90 

Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020002002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune d' AIGUEFONDE 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2020 présentée par l’entreprise SIVAT, 3 Rue Bradfort  81200 AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création boite de branchement eaux usées en 
accotement sur conduite déja existante sur la route départementale n° 53 de catégorie 2 du 
PR 11 + 350 au PR 11 + 500, au lieu dit le petit causse sur le territoire de la commune  d' 
AIGUEFONDE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolore au droit du chantier et ceci : 

Le 15 Juin 2020 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AIGUEFONDE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
� : 05 63 60 02 34 

Mel : secteur.realmont@tarn.fr 
Réf. C2020133001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 71- 
Communes de LAMILLARIE et LOMBERS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2020 présentée par la SPIE BATIGNOLLES CARCELLER , route de Lafenasse 
81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de la chaussée sur la route 
départementale n° 71 de catégorie 3 sur le territoire des communes de LAMILLARIE et 
LOMBERS, la circulation de tous les véhicules sera règlementée de la façon suivante : 

Du PR 1+400 au PR 7+700, la circulation se fera ponctuellement sous alternat manuel 
par piquets K10 de 7h00 à 17h00 et la vitesse sera limitée à 50Km/h. 

Du PR 5+200 au PR 7+700, la circulation se fera ponctuellement sous alternat par feux 
tricolores durant 3 nuits de 17h00 à 7h00 et la vitesse sera limitée à 50 Km/h et ceci 
durant la période : 

Du 15 Juin 2020  au 26 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAMILLARIE, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
� : 05 63 60 02 34 

Mel : secteur.realmont@tarn.fr 
Réf. C2020147005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION  

(CHANGEMENT DE REGIME DE PRIORITE) 
Routes départementales n° 41 et n° 71 

 Commune de LOMBERS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juin 2020 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 -– Le présent arrêté abroge toutes les dispositions et mesures de police prises par les arrêtés 
antérieurs. 

  Changement de priorité au carrefour de la  route départementale n° 41 de catégorie 2  au PR 
11+249 et de la route départementale n° 71 de catégorie 3 au PR 1 + 480 sur le territoire de la 
commune  de LOMBERS  

 Création d’un mini giratoire avec mise en place de panneaux AB3a + M9c  et une pré 
signalisation AB3b à 150m sur les 4 branches. 

 Ces dispositions s’appliqueront à compter de la mise en place des panneaux de police. 
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 :  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
� : 05 63 53 79 60 

Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020045002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 600- Commune de LES CABANNES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SPIE, Z.A de Payssel 81400 BLAYES LES 
MINES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de supports électriques sur la route 
départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 13 + 350 au PR 14 + 250, sur le territoire de la 
commune de LES CABANNES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 En journée de 8h00 à 17h00 

 Du 15 juin 2020 au 19 juin 2020
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LES CABANNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 

Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020093004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 13- Commune de FLORENTIN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2020 présentée par l’Entreprise DIAS Auguste, Pendariès 81600 BRENS. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement d’une canalisation PEHD diamètre 400  
sur la route départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 33 + 750 au PR 34 + 0, sur le territoire 
de la commune de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours de 8h00 à 18h00 : 

Du 15 Juin 2020 au 19 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 

Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020065010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 112 - Commune de CASTRES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012), 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Juin 2020 présentée par l’entreprise ALYCE, 5 rue du lac 69003 LYON, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement d’une enquête de circulation pour le projet de l' A 69, sur la 
route départementale n° 112, de catégorie 1, au PR 47, sur le territoire de la commune de 
CASTRES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 30 km/h et s’effectuera sur la voie 
normale de circulation qui fonctionnera en alternat. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit de la zone d’enquête et ceci : 

Le 25 Juin 2020 de 07h00 à 19h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 

Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020065009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 800- Commune de CASTRES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par la Communauté d'Agglomération de Castres-Mazamet, Zone 
d'activité le Causse, Espace ressources 81100 CASTRES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un candélabre d'éclairage public 
accidenté sur la route départementale N° 800 de catégorie 1 au PR 3 + 0 sur le territoire de la 
commune de CASTRES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2020 au 27 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 

Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020172001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 152- Commune de MONTAURIOL 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 3 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 152 de catégorie 3 du PR 1 + 700 au PR 2 + 700, sur le territoire de la 
commune de MONTAURIOL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 09 Juin 2020 au 26 Juin 2020  entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTAURIOL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 

Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020072001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 69- Commune de CRESPIN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 5 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 69 de catégorie 3 du PR 15 + 500 au PR 19 + 550, sur le territoire de la 
commune de CRESPIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 10 Juin 2020 au 26 Juin 2020  entre  07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CRESPIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 

Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020292005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 688- Commune de TANUS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux Télécom sur la route 
départementale n° 688 de catégorie 3 du PR 0 + 400 au PR 0+700, sur le territoire de la 
commune de TANUS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 10 Juin 2020 au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TANUS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 

Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020186001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 71A- Commune de MOULARES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 4 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 71A de catégorie 3 du PR 0 + 200 au PR 0+700, du sur le territoire de la 
commune de MOULARES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 10 Juin 2020  au 26 Juin 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOULARES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020263002  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 9- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juin 2020 présentée par le Parc Routier du département du Tarn, 2Rue jean Rostand 
81000 ALBI 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’enrochements, la réalisation d’ouvrages hydrauliques, 
d’une poutre de rive et d’abattage d’arbres sur la route départementale n° 9 de catégorie 3 du 
PR 28 + 515 au PR 34 + 235, sur le territoire de la commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la 
route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 15 Juin 2020  08h00 au 03 Juillet 2020  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

sens : St Martin Laguépie - Le Ségur   
RD 9 du PR 28+515 (localisation des travaux) au PR 28+515 (carrefour RD 922) 
RD 922 du PR 36+431 (carrefour RD 9) au PR 34+210 (carrefour de la RD 34) 
RD 34 du PR 9+05 (carrefour RD 922) au PR 16+786 (carrefour de la RD 27) 
RD 27 du PR 33+619 (carrefour RD 34) au PR 44+457 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 34+235 (carrefour de la RD27) au PR 34+235 (localisation des travaux) 

sens : Le Ségur - St Martin Laguépie 
RD 9 du PR 34+235 (localisation des travaux) au PR 34+235 (carrefour RD 27) 
RD 27 du PR 44+457 (carrefour RD 9) au PR 33+619 (carrefour de la RD 34) 
RD 34 du PR 16+786 (carrefour RD 27) au PR 9+05 (carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 34+210 (carrefour RD 34) au PR 36+431 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 28+515 (carrefour de la RD 922) au PR 28+515 (localisation des travaux)  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020290007  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION  

Route départementale n° 922- COMMUNE de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Mai 2020 présentée par l’entreprise EIFFAGE, 20 Rue Lavoisier  81000 ALBI 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2020290005 du 18 Mai 2020 réglementant la circulation 
du 02 Juin 2020 au 14 Juin 2020, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2020290005 du 18 Mai 2020, 
pour : l'exécution des travaux de  sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 22 + 
405 au PR 0 + 0 sur l'ouvrage d'art no 81922010 PONT DU MOULIN DE JULIEN au lieu dit St 
Julien sur le territoire de la commune de SOUEL. La route sera fermée à tous les véhicules  et 
ceci : 

jusqu'au 19 Juin 2020  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020206004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 173- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juin 2020 présentée par l’entreprise BOUSQUET, 2525 Route de Sie 81600 
MONTANS. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de démolition de poste EDF sur la route départementale 
n° 173 de catégorie 3 au PR 4 + 535,  au lieu dit « Las Soles » sur le territoire de la commune  
de PENNE-DU-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Le 19 Juin 2020 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
  
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020038003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de BRENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Juin 2020 présentée par l’entreprise Cabaret Laurent, 1730 route des Lacs 81500 
SAINT LIEUX LES LAVAUR. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation du réseau eaux usées sur la route 
départementale n° 87 de catégorie 2 du PR 18 + 650 au PR 18 + 800, sur le territoire de la 
commune de BRENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci tous les jours de 8h00 à 18h00: 

Du 29 Juin 2020 au 03 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020013005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 903- Commune d' ANDOUQUE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Juin 2020 présentée par le Secteur routier de Carmaux, 8, place de la République 
81400 CARMAUX 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée sur la route départementale n° 
903 de catégorie 1 du PR 11 + 800 au PR 12 + 0 sur le territoire de la commune  d' 
ANDOUQUE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf  et ceci : 

         Du 18 Juin 2020  au 19 Juin 2020 entre 08h30 et 17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ALBI-VALENCE   : 
D69 entre les PR 8+806 et 9+591 
D91 entre les PR50+340 et 51+215 

VALENCE-ALBI 
D91 entre les PR 51+215 et 48+80 
D116 entre les PR 0+000 et 2+300 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANDOUQUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020202002  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION  

Route départementale n°19 - COMMUNE de PARISOT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 11 Juin 2020 présentée par entreprise l'entreprise BESSAC TP, le RIVET 81120 
RÉALMONT 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation n°arC2020202001 du 23 Avril 2020 réglementant la circulation 
du 04 Mai 2020 au 26 Juin 2020, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté noarC2020202001 du 23 Avril 
2020, pour l'exécution des travaux d'enfouissement d'une canalisation AEP sur la route 
départementale n°19 de catégorie 3 du PR 10+179 au PR 12+969 sur le territoire de la 
commune de PARISOT. La route sera fermée à tous les véhicules sauf riverains et ceci : 

jusqu'au vendredi 03 juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PARISOT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020112003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 18- Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Juin 2020 présentée par l’entreprise Fournier, route de Viars BP75 81603 GAILLAC 
CEDEX. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d'un enrochement sur la route 
départementale n° 18 de catégorie 3 du PR 32 + 450 au PR 32 + 650 sur le territoire de la 
commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci tous les jours de 8h00 à 18h00: 

Du 22 Juin 2020 au 26 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020253001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 70- Commune de SAINT-GREGOIRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35, Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 3 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 70 de catégorie 3 du PR 7 + 0 au PR 8 + 0 sur le territoire de la commune  
de SAINT-GREGOIRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

                     Du 29 Juin 2020  au 17 Juillet 2020 entre 07h00 et  19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GREGOIRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020117002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 11 Juin 2020 présentée par  l'entreprise AXIMUM, Zi Chanteloiseau 33140 VILLENEUVE 
D'ORNON. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de maintenance d'un radar automatique sur la route 
départementale n°964 de catégorie 3 du PR 43+662 au PR 43+762 sur le territoire de la 
commune de LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant 1 jour dans la période  

du mardi 23 Juin au jeudi 25 Juin 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020144001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 71- Commune de LESCURE-D'ALBIGEOIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 5 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 12 + 0 au PR 14 + 0, sur le territoire de la 
commune  de LESCURE-D'ALBIGEOIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

                      Du 25 Juin 2020 au 10 Juillet 2020  entre 08h00 et 17h00 hors week-end. 

 

167



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LESCURE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020144002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 70- Commune de LESCURE-D'ALBIGEOIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécoms sur la route 
départementale n° 70 de catégorie 2 sur le territoire de la commune de LESCURE-
D'ALBIGEOIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au droit du chantier et 
ceci : 

Du 25 Juin 2020 au 10 Juillet 2020  entre 07h00  et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LESCURE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020018006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 903- Communes d' ARTHES,LESCURE 
D’ALBIGEOIS ET SAUSSENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 3 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 903 de catégorie 1 du PR 2 + 0 au PR 5 + 0 sur le territoire de la commune  
d' ARTHES, LESCURE D’ALBIGEOIS et SAUSSENAC, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux ou piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

                   Du 29 Juin 2020 au 17 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Les Maires des Communes d' ARTHES, LESCURE D’ALBIGEOIS et SAUSSENAC 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020018005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 100- Communes d' ARTHES et SAINT 
GREGOIRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 9 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 8 + 500 au PR 12 + 0 sur le territoire de la 
commune d' ARTHES et SAINT GREGOIRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

      Du 29 Juin 2020  au 17 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Les Maires des Communes d' ARTHES et SAINT GREGOIRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020018004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 69- Commune d' ARTHES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 4 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 69 de catégorie 3 du PR 4 + 500 au PR 7 + 0, sur le territoire de la 
commune d' ARTHES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

                   Du 29 Juin 2020 au 17 Juillet 2020 entre 07h00 et  19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ARTHES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020071001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 700- Commune de COURRIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par le secteur routier de Carmaux, 8 place de la République 
81400 CARMAUX 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’inspection du tunnel de Courris sur la route 
départementale n° 700 de catégorie 3 du PR 5 + 50 au PR 5 + 250 sur l'ouvrage d'art no 
81700009 sur le territoire de la commune de COURRIS, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf  et ceci : 

Le 08 Juillet 2020 de 08h00 à 17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

sens Ambialet-Trébas : 
D77 des PR 16+208 à 27+130 
D53 des PR 113+13 à 115+354 

sens Trébas-Ambialet 
D53 des PR 115+354 à 113+13 
D77 des PR 27+130 à 16+208 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de COURRIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020225001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 988, 6 et 3 
Communes de RIVIERES, SENOUILLAC et FAYSSAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur les routes 
départementales n° 988 de catégorie 1 du PR 49 + 0 au PR 51 + 0, n°6 au P.R.5+000 ;n°21 du 
P.R.4+677 au P.R. 5+700 et n°3 du P.R.5+000 au P.R. 9+000 de catégorie 3 sur le territoire 
des communes de Rivières, Senouillac et Fayssac la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-end de 8h00 à 18h00: 

Du 06 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RIVIERES, 
Le Maire de la Commune de SENOUILLAC, 
Le Maire de la Commune de FAYSSAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020046001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 22- Commune de CADALEN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur les routes 
départementales n° 22 du PR 7 + 500 au PR 8 + 500 et n°122 du P.R. 0+000 au P.R. 1+000 
de catégorie 3 sur le territoire de la commune de CADALEN, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-end de 8h00 à 
18h00: 

Du 07 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADALEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

184



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020082004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 75- Commune de LE DOURN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 7 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 75 de catégorie 3 du PR 12 + 0 au PR 15 + 0 sur le territoire de la 
commune  de LE DOURN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 19 Juin 2020 au 10 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE DOURN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020082003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 126- Commune de LE DOURN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 25 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 126 de catégorie 3 du PR 0 + 500 au PR 4 + 0, sur le territoire de la 
commune  de LE DOURN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 19 Juin 2020 au 10 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE DOURN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020165002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 600- Commune de MILHARS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Mai 2020 présentée par l’entreprise CONSEIL TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENT , 
16 Rue Jean Jaures 81300 GRAULHET. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose conduite d'eau potable sur la route 
départementale n° 600 de catégorie 2 du PR 1 + 555 au PR 1 + 595, sur le territoire de la 
commune de MILHARS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 En journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Du 22 juin 2020 au 03 juillet 2020
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MILHARS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020206002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 33- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2020 présentée par l’entreprise NALDEO, 265 Rue de la Découverte 31670 
LABEGE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place d'une conduite d'eau potable sur la 
route départementale n° 33 de catégorie 3 du PR 10 + 755, au lieu dit Guignofars sur le 
territoire de la commune de PENNE-DU-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 29 Juin 2020  08h00 au 03 Juillet 2020  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

192



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020294008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par entreprise l'entreprise COLAS - Agence du TARN, 35 Rue 
Henri MOISSAN 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de signalisation sur la route départementale 
n°964 de catégorie 1 du PR 33+065 au PR 34+865 sur le territoire de la commune de TECOU, 
la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à 
sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h, hors week-end et ceci : 

Du lundi 22 Juin au vendredi 03 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020112004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 6 ; n°23 ; n°23 ; n°30 ;n°31 ;n°101 ;n°123 
Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS ; MARSSAC-SUR-

TARN ;CASTELNAU-DE-LEVIS ; FLORENTIN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2020 présentée par l’ntreprise Sotranasa , 35 boulevard saint assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantations de poteaux télecom sur la route 
départementale n° 6 du PR 6 + 0 au PR 9 + 700 ;n° 13 du P.R. 29+000 au P.R. 36+000 ; n°18 
du P.R. 32+400 au P.R. 36+800 ; n°23 du P.R. 2+100 au P.R. 3+000 ; n°30 du P.R.23+000 au 
P.R. 27+800 ; n°31 du P.R. 6+000 au P.R. 7+350 ; n°101 du P.R. 0+000 au P.R. 3+390 ;n°123 
du P.R. 0+500 au P.R. 4+100 de catégorie 3  sur le territoire des communes  de LABASTIDE-
DE-LEVIS ;MARSSAC-SUR-TARN ; CASTELNAU-DE-LEVIS ; FLORENTIN ; la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-
end et jours fériés : 
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Du 15 Juillet 2020 au 07 Août 2020. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, 
Le Maire de la Commune de MARSSAC-SUR-TARN, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-LEVIS, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

196



197



198



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
� : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020065007  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale N° 1012 - Commune de CASTRES 

� 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012), 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Avril 2020, présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'industrie 81100 
CASTRES, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée du giratoire de 
Nalzieu, la route départementale n° 1012, de catégorie 1, du PR 0 au PR 2+976, sur le territoire de 
la commune de CASTRES, sera successivement, selon les phasages du chantier, ouverte à la 
circulation uniquement sur la voie de droite avec une vitesse limitée à 90 km/h, ou fermée à tous 
les véhicules. 
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Le détail chronologique des restrictions de circulation est le suivant : 

 

 La journée du 01 juillet de 09h00 à 20h00 : Route ouverte uniquement sur la voie de droite 

 La nuit du 01 au 02 juillet de 20h00 à 06h00 : Route fermée 

 La journée du 02 juillet de 06h00 à 20h00 : Route ouverte uniquement sur la voie de droite 

 La nuit du 02 au 03 juillet de 20h00 à 06h00 : Route fermée 

 

Pendant la durée de la fermeture, la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

RD 1012 rocade de CASTRES dans le sens MAZAMET vers ALBI  : 
 

Sur la RD 1012 G, au Pr 2+976, prendre la sortie obligatoire en direction de LAUTREC, 

Au giratoire de la route de LAUTREC prendre la première sortie direction BRASSAC, RD 83, 

Au giratoire suivant prendre la troisième sortie direction BRASSAC, RD 801, 

Au giratoire suivant prendre la troisième sortie direction ALBI, RD 612, 

 

RD 1012 rocade de CASTRES dans le sens ALBI vers MAZAMET  : 
 

Au giratoire de la RD 1012, au Pr 0, prendre la troisième sortie en direction de CASTRES, 

Au giratoire suivant prendre la première sortie direction LAUTREC, RD 801, 

Au giratoire suivant prendre la première sortie direction LAUTREC, RD 83, 

En arrivant sur l’échangeur de la RD 1012, suivre la direction de MAZAMET, RD 1012, 

 

 

ATTENTION : En cas d’intempéries le chantier sera reporté au 06 et 07 Juillet. 

Le phasage concernant les restrictions de circulation serait alors identique, seules les dates 
d’applications se verraient modifiées. 

 
 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire sur la zone des travaux, et à la 
charge du département en ce qui concerne les déviations ainsi que les restrictions de circulation 
sur la section courante de la RD 1012. Chaque intervenant sera responsable des accidents 
pouvant survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation qui lui incombe, de jour comme 
de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

 

200



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
Les entreprises chargées des travaux, sont chargés chacune en ce qui la concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une 
copie sera adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du 
Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020065012  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°59A - Commune de CASTRES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'industrie 81000 
ALBI, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la couche de roulement sur le giratoire 
sur la route départementale n°59A de catégorie 3 du PR 2+785 au PR 2+937, au lieu dit 
giratoire de NALZIEU sur le territoire de la commune de CASTRES, la route sera fermée à tous 
les véhicules et ceci : 

Du mercredi 01 Juillet à 20h au jeudi 02 Juillet 2020 à 06h. 

et du jeudi 02 juillet à 20h au vendredi 03 juillet 2020 à 6h  
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Dans le sens LABOULBENE vers CASTRES : Dans le sens CASTRES vers LABOULBENE : 
- RD59A du PR 2+785 au PR 0+000  - RD612 du PR 47+579 au PR 51+256 
- RD59 du PR 11+180 au PR 13+746  - RD59 du PR 13+746 au PR 11+180 
- RD612 du PR 51+256 au PR 47+579  - RD59A du PR 0+000 au PR 2+875 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020046002  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°4 - Commune de CADALEN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par l'entreprise SPIE BATIGNOLLES, Route de Lafenasse 
81120 REALMONT, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation de poutres de rives sur la route 
départementale n°4 de catégorie 3 du PR 27+044 au PR 28+370, sur le territoire de la 
commune de CADALEN, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du lundi 29 Juin à 8h au mercredi 22 Juillet 2020 à 18h. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Dans le sens CADALEN vers FENOLS :  Dans le sens FENOLS vers CADALEN : 
- RD4 du PR 26+687 au PR 25+918    - RD30 du PR 33+455 au PR 36+103 
- RD22 du PR 8+528 au PR 9+561   - RD84 du PR 44+381 au PR 36+811 
- RD16 du PR 6+785 au PR 10+571   - RD964 du PR 44+077 au PR 41+604 
- RD84 du PR 44+381 au PR 44+734  - RD26 du PR 17+933 au PR 11+360 
- RD30 du PR 36+103 au PR 33+455  - RD6 du PR 15+1062 au PR 15+789  
      - RD4 du PR 23+708 au PR 26+6897 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADALEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

205



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr 
Réf. C2020031002  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 66- Commune de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLES MALET, Côte de Ranteil  
81000 ALBI 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée (enduit superficiel) sur la route 
départementale n° 66 de catégorie 2 du PR 18 + 250 au PR 19 + 60, sur le territoire de la 
commune de LE BEZ, la route sera fermée à tous les véhicules ceci : 

Sur la période du 29 Juin 2020  au 10 Juillet 2020   

De 8h00 à 18h00, Sauf samedi et dimanche. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

          Sens Guyor vers Ferrières : 
RD 66 du PR 18+850 au PR 14+746 (carrefour RD 66 X RD 622) 
RD 622 du PR 25+247 (carrefour RD 622 X RD 66) au PR 32+500 (carrefour RD 622 X RD 53) 
RD 53 du PR 53+770 (carrefour RD 53 X RD 622) au PR 61+325 (carrefour RD 53 X RD 66) 

RD 66 du PR 20+480 (carrefour RD 66 X RD 53) au PR 19+080 
         Sens Ferrières vers Guyor : 

RD66 du PR 19+080 au PR 20+480 (carrefour RD 66+X RD 53) 
RD 53 du PR 61+325 (carrefour RD 53 X RD 66) au PR 53+770 (carrefour RD 53 X RD 622) 
RD 622 du PR 32+500 (carrefour RD 622 X RD 53) au PR 25+247 (carrefour RD 622 X RD 66) 
RD 66 du PR 14+746 (carrefour RD 66 X RD 622) au PR 18+850.  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr 
Réf. C2020314002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 54- Commune de VIANE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2020 présentée par Sylvain GABRIEL, Le Colombié 81530 VIANE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de rénovation d'une toiture sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 2 du PR 41 + 840 au PR 41 + 900, sur le territoire de la commune de 
VIANE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par alternat manuel par K10 au droit du chantier et 
ceci : 

                           Du 26 Juin 2020 au 03 Juillet 2020 de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020294009  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Juin 2020 présentée par le DEPARTEMENT du TARN, Avenue SAINT-EXUPERY 
81300 GRAULHET 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de recalibrage sur la route départementale n°964 de 
catégorie 1 du PR 33+420 au PR 35+450, sur le territoire de la commune de TECOU, la route 
sera fermée à tous les véhicules sauf riverains et ceci : 

Du lundi 06 Juillet 2020 à 8h au vendredi 28 août 2020 à 18h. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

Dans le sens GRAULHET vers GAILLAC, interdite au plus de 3.5 T (sauf dessertes 
locales) : 

- RD964 du PR 35+450 (carrefour du chemin du VERDIÉ) au PR 41+604 
- RD26 du PR 17+933 au PR 11+360  
- RD6 du PR 15+1062 au PR 15+789 
- RD4 du PR 23+708 au PR 15+495 
- RD964 du PR 28+960 au PR 33+420 

 
 
Dans le sens GAILLAC vers GRAULHET : 

- RD964 du PR 33+420 au PR 30+805 
- RD968 du PR 0+000 au PR 1+626 
- RD13 du PR 23+471 au PR 22+776 
- RD87 du PR 19+320 au PR 25+138 
- RD10 du PR 14+456 au PR 27+671 
- RD631A du PR 0+670 au PR 2+836 
- RD964 du PR 45+571 au PR 35+450 (carrefour du chemin du VERDIÉ) 

 
 

Déviation PL 
 

 
Dans le sens GRAULHET vers GAILLAC: 

- RD964 du PR 41+090 (au niveau de l’aire de retournement) au PR 45+571 
- RD631A du PR 2+836 au PR 0+000 
- RD631 du PR 26+118 au PR 9+087 
- RD631B du PR 1+874 au PR 0+000 
- RD12 du PR 31+620 au PR 28+831 
- A68 du PR 32+986 au PR 47+913 
- RD968 du PR 0+479 au PR 0+000  
- RD964 du PR 30+805 au PR 33+420 (au niveau de l’aire de retournement) 

 
 

Dans le sens GAILLAC vers GRAULHET: 
- RD964 du PR 33+420 (au niveau de l’aire de retournement) au PR 30+805 
- RD968 du PR 0+000 (carrefour de la RD964) au PR 0+957 
- A68 du PR 47+561 au PR 33+118 
- RD12 du PR 28+626 au PR 31+620 
- RD631B du PR 0+000 au PR 1+874 
- RD631 du PR 9+087 au PR 26+118 
- RD631A du PR 0+000 au PR 2+836 
- RD964 du PR 45+571 au PR 41+090 (au niveau de l’aire de retournement) 

 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 
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ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
� : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020004005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 600- Commune d' ALBI 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 35 + 500 au PR 36 + 200 au lieu dit Fonvialane 
sur le territoire de la commune  d' ALBI, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 15 juillet 2020 au 31 juillet 2020 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALBI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020020001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 30- Communes d' AUSSAC et FLORENTIN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2020 présentée par l’entreprisre Sotranasa , 35 Boulevard saint assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux telecom sur les routes 
départementales n° 30 du PR 30 + 800 au PR 32 + 0 et n° 24 du P.R.3+800 au P.R. 5+200 de 
catégorie 3 sur le territoire des communes d' AUSSAC et FLORENTIN, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par piquet K10 au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-end et jours 
fériés de 8h00 à 18h00 : 

Du 13 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AUSSAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020046003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 6- Commune de CADALEN 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par l’entreprise Sotranasa , 35 boulevard Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux orange sur les routes 
départementales n° 6 du PR 12 + 0 au PR 15 + 0 et n° 4 du P.R. 21+200 au P.R. 21+500 de 
catégorie 3 sur le territoire de la commune  de CADALEN, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-end et jours fériés de 8h00 à 
18h00: 

Du 07 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020. 

 

217



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADALEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
� : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020099010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 18- Commune de GAILLAC 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2020 présentée par l’entreprise Ghamgui Rahma , rue d'Aubervillers 75018 
PARIS. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de percussion de chambre et pose d’une armoire sur la 
route départementale n° 18 de catégorie 3 du PR 25 + 285 au PR 26 + 000 sur le territoire de 
la commune  de GAILLAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 06 Juillet 2020 au 17 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
� : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr 
Réf. C2020147006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale no 71- Commune de LOMBERS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2020 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet  81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre la sécurité des usagés, une limitation de vitesse sera mise en place sur la route 
départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 1 + 500 au PR 2 + 0 sur le territoire de la commune  
de LOMBERS, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 70 km/h et ceci : 

Du 06 Juillet 2020 au 28 Août 2020. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
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Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020227003  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 30 - COMMUNE de ROQUECOURBE 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU la demande en date du 15 Mai 2020 présentée par secteur routier de Castres, Place du 1er Mai 81100 
CASTRES, 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2020227002 du 20 Mai 2020 réglementant la circulation 
du 15 Mai 2020 au 21 Juin 2020, 
 
VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2020227002 du 20 Mai 2020, 
sur la route départementale n° 30, de catégorie 2, du PR 69 + 400 au PR 69 + 600, sur le 
territoire de la commune de ROQUECOURBE. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier 
au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 01 Août 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUECOURBE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020306006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 91- Commune de VALDERIES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2020 présentée par l’entreprise Sarl STPR , Rieumas ZA Eco 2 81150 
MARSSAC SUR TARN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux de mise à niveau de chambres Télécom sur la route 
départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 43 + 0 au PR 43 + 300 sur le territoire de la 
commune  de VALDERIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par panneaux B15/C18 au 
droit du chantier et ceci :  

Du 29 Juin 2020 au 03 Juillet 2020  entre 08h00 et 18h00 hors week-end. 

 

225



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALDERIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020105004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°10 - Commune de GRAULHET 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2020 présentée par entreprise l'entreprise SPIE BATIGNOLLES, 12 rue de 
l'EUROPE - Bâtiment H - 31150 LESPINASSE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement électrique sur la route départementale 
n°10 de catégorie 3 du PR 27+318 au PR 27+345 sur le territoire de la commune de 
GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou B15-C18 au droit du chantier de 8h à 
18h et ceci : 

Du mardi 30 Juin au vendredi 03 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
� : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020262001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 91- Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Juin 2020 présentée par l’entreprise SPIE , Z.A de Payssel 81400 BLAYE LES 
MINES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux EDF plus des travaux sur la 
basse tenssion, sur la route départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 21 + 0 au PR 21 + 
430 au lieu dit Peyret sur le territoire de la commune  de SAINT-MARCEL-CAMPES, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 8 juillet 2020 au 24 juillet 2020 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020042005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale N° 622- Commune de BURLATS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juin 2020 présentée par l’entreprise EIFFAGE, 72 rue de l'Industrie 81100 CASTRES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de retraitement de la chaussée sur la route 
départementale N° 622 de catégorie 1 du PR 23 + 760 au PR 18 + 700, sur le territoire de la 
commune de BURLATS, la route sera fermée à tous les véhicules dans le sens Brassac vers 
Castres sauf pour les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci entre 8h00 et 
18h00: 

Du 30 Juin 2020 au 01 Juillet 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens Brassac vers Castres : 
A u carrefour des RD622 et RD30 prendre la RD30 en direction de Lacrouzette. 
Sur la RD30 au PR78+617, carrefour RD30 X RD30A, prendre la RD30A, en direction de 
Castres. 
Au carrefour des RD30A et RD622, suivre le directiion de Castres. 
De plus des signaleurs seront positionnés aux carrefours des RD30 X RD622, RD30 X 
RD30A et RD30A X RD622 afin d’informer les usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BURLATS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

234



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
� : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020162002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 826- Commune de MAURENS-SCOPONT 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2020 présentée par le Départemnet de La Haute-Garonne , Centre de 
CARAMAN, rue du 8 mai 1945 31460 CARAMAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de fauchage sous glissières sur la route départementale 
n° 826 de catégorie 2 sur le territoire de la commune  de MAURENS-SCOPONT, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par Feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 6h00à 13h00 
durant la période : 

Du 29 Juin 2020 au 03 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAURENS-SCOPONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020042004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58- Commune de BURLATS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juin 2020 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE SUD OUEST, Chemin Saint 
Antoine, ZI 81160 SAINT JUERY. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d'un enrochement sur la route 
départementale N° 58 de catégorie 2 du PR 2 + 300 au PR 2 + 500, sur le territoire de la 
commune de BURLATS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 06 Juillet 2020 au 04 Août 2020. 

 

237



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BURLATS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020105005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°43 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 29 Juin 2020 présentée par le DÉPARTEMENT du TARN, Secteur de GRAULHET, 
Avenue SAINT-EXUPERY 81300 GRAULHET 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution d’une Inspection détaillée de l'ouvrage d'art n°81 043 006 sur la 
route départementale n°43 de catégorie 3 au PR 24+388, sur le territoire de la commune de 
GRAULHET, la route sera fermée à tous les véhicules de 8h à 12h et ceci : 

Le jeudi 16 Juillet 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Dans le sens GRAULHET vers LASGRAÏSSES : Dans le sens LASGRAÏSSES vers GRAULHET : 
- RD 43 du PR 24+145 au PR 23+000  - RD 43 du PR 24+521 au PR 30+060 
- RD 631A du PR 2+991 au PR 2+836  - RD 30 du PR 37+842 au PR 36+104 
- RD 964 du PR 45+571 au PR 44+077  - RD 84 du PR 44+746 au PR 36+811 
- RD 84 du PR 36+811 au PR 44+746  - RD 964 du PR 44+077 au PR 45+571 
- RD 30 du PR 36+104 au PR 37+842  - RD 631A du PR 2+836 au PR 2+991  
- RD 43 du PR 30+060 au PR 24+521  - RD 43 du PR 23+000 au PR 24+145 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020128003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juin 2020 présentée par l’entreprise S.A.S. M.T.P.S., La Liminié 81490 NOAILHAC. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de confortement du soutènement aval de la chaussée 
sur la route départementale N° 58 de catégorie 2 du PR 6 + 100 au PR 6 + 300 sur le territoire 
de la commune de LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier et ceci entre 8h00 et 18h00 hors week-end et jours férié: 

Du 06 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020235002  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION  

Route départementale N° 85- COMMUNE de SAINT-AFFRIQUE-LES-
MONTAGNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU  la demande en date du 26 Juin 2020 présentée par la société Free, 8 rue de la Ville l'Evèque 75008 
PARIS 8E ARRONDISSEMENT, représenté par l’entreprise ERTS SAS, la Richarde, 2 Chemin du Causse 
81090 VALDURENQUE. 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2020235001 du 29 Mai 2020 réglementant la circulation 
du 15 Juin 2020 au 05 Juillet 2020, 
VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire à cette réglementation, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2020235001 du 29 Mai 2020, 
pour : l'exécution des travaux de pose d'un réseau de fibre optique avec chambre L2T sur la 
route départementale N° 85 de catégorie 1 du PR 10 + 0 au PR 10 + 500 sur le territoire de la 
commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES. La circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de 
chantier au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 26 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 

placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020139009  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°47 
Communes de LAUTREC et JONQUIERES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 29 Juin 2020 présentée par le DEPARTEMENT du TARN, secteur de GRAULHET, 
avenue SAINT-EXUPERY 81300 GRAULHET. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution d’une inspection détaillée de l'ouvrage d'art n°81 047 003 sur la 
route départementale n°47 de catégorie 3 au PR 7+285, sur le territoire des communes de 
LAUTREC et JONQUIERES, la route sera fermée à tous les véhicules de 13h15 à 18h et ceci : 

Le jeudi 16 Juillet 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Dans le sens PUYCALVEL vers JONQUIERES : Dans le sens JONQUIERES vers PUYCALVEL : 
- RD 47 du PR 7+477 au PR 8+492   - RD 47 du PR 6+257 au PR 5+726 
- RD 92 du PR 27+962 au PR 23+666   - RD 59 du PR 4+570 au PR 1+287 
- RD 112 du PR 54+925 au PR 54+259  - RD 112 du PR 54+259 au PR 54+923 
- RD 59 du PR 1+287 au PR 4+570   - RD 92 du PR 23+666 au PR 27+962 
- RD 47 du PR 5+726 au PR 6+257   - RD 47 du PR 8+492 au PR 7+477  
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAUTREC, 
Le Maire de la Commune de JONQUIERES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
� : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020210004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 51- Commune de POUDIS 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juin 2020 présentée par l’entreprise SAS ROSSONI TP , 330, route de Gaillac  
POUDIS. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’extention du réseau AEP sur la route départementale 
n° 51 de catégorie 3 au PR 4 + 915 sur le territoire de la commune  de POUDIS, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par Feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h00 à 
17h00 durant la période du : 

Du 06 Juillet 2020 au 10 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
� : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020231002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 
Route départementale n° 52- Commune de ROUAIROUX 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2020 présentée par l’association ASC , La Ranquière 81240 ROUAIROUX. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation essais de voiture de rallye sur Voie 
Communale, sur la route départementale n° 52 de catégorie 2 du PR 33 + 400 au PR 33 + 780 
au lieu dit La Fonprémarial sur le territoire de la commune  de ROUAIROUX, la vitesse de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et ceci : 

Le 04 Juillet 2020 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020048001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 25- Commune de CAGNAC-LES-MINES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint Assicle 
66000 CAGNAC-LES-MINES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 7 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 25 de catégorie 3 du PR 30 + 200 au PR 33 + 800 sur le territoire de la 
commune  de CAGNAC-LES-MINES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAGNAC-LES-MINES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

252



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Directi on générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
� : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020048002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 25- Commune de CAGNAC-LES-MINES 

� 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 4 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 25 de catégorie 2 du PR 35 + 900 au PR 37 + 400 sur le territoire de la 
commune  de CAGNAC-LES-MINES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 08 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3  - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAGNAC-LES-MINES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020291001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 90- Commune de TAIX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom sur la route 
départementale n° 90 de catégorie 2 du PR 7 + 570 au PR 8 + 250 sur le territoire de la 
commune  de TAIX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 08 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020 entre 07h00 et 19h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TAIX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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